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EquitÃ© territoriale

 

	Le terme d'Ã©quitÃ© territoriale fait rÃ©fÃ©rence Ã  la dimension spatiale de la justice sociale. Il dÃ©signe une configuration

gÃ©ographique qui assurerait Ã  tous les mÃªmes conditions d'accÃ¨s aux services publics, Ã  l'emploi et aux divers avantages de la

vie en sociÃ©tÃ©. De mÃªme que la justice sociale est une idÃ©e, un objectif ou une utopie plus qu'un fait, l'Ã©quitÃ© territoriale est

un concept, et un principe d'amÃ©nagement, permettant de comprendre les situations rÃ©elles marquÃ©es par l'injustice spatiale.

Par cette derniÃ¨re expression, il faut entendre que l'organisation du territoire, expression spatiale du fait social,  crÃ©e des effets de

lieu qui peuvent consolider, aggraver ou amoindrir les injustices sociales. Ayant Ã  rendre compte  de la diffÃ©renciation spatiale, le

discours gÃ©ographique a de longue date abordÃ© les inÃ©galitÃ©s territoriales. A la suite des Ã©conomistes et en utilisant certains

de leurs travaux, les gÃ©ographes ont travaillÃ© Ã  l'Ã©chelle mondiale sur l'inÃ©galitÃ© des niveaux de dÃ©veloppement des

Etats. De mÃªme, ont  Ã©tÃ© mises en Ã©vidence les inÃ©galitÃ©s de performances Ã©conomiques et de revenus moyens entre

les rÃ©gions et aux Ã©chelles locales. 

	Si la reprÃ©sentation cartographique des indicateurs sociaux est une information utile, l'analyse doit insister sur la composante

territoriale des inÃ©galitÃ©s sociales et, pour ce faire, croiser les inÃ©galitÃ©s qui existent entre les groupes sociaux avec les

inÃ©galitÃ©s qui existent entre les territoires.  Il faut aussi qualifier les inÃ©galitÃ©s sur le plan de l'Ã©thique, c'est-Ã -dire les

dÃ©finir ou non comme des injustices. Cette qualification dÃ©pend Ã©videmment de la thÃ©orie de philosophie morale Ã  laquelle

on se rÃ©fÃ¨re. Par dÃ©finition, une perspective Ã©galitariste assimilera toute inÃ©galitÃ© Ã  une injustice. Mais d'autres

interprÃ©tations sont possibles. En s'inspirant de la ThÃ©orie de la Justice du philosophe John Rawls, on peut considÃ©rer que les

inÃ©galitÃ©s ne sont pas nÃ©cessairement contraires Ã  la justice comme Ã©quitÃ©, et que cette derniÃ¨re consiste en

l'optimisation des inÃ©galitÃ©s dans le but de garantir le plus possible Ã  ceux qui ont le moins (principe rawlsien du maximin

c'est-Ã -dire de la maximisation du minimum). Une traduction gÃ©ographique de ce principe distinguera donc d'une part les

inÃ©galitÃ©s spatiales justes productrices de mieux-Ãªtre pour les plus modestes, et, d'autre part,  les inÃ©galitÃ©s qui sont des

injustices parce qu'elles contreviennent au principe du maximin.

 

	Ainsi, l'Ã©galitarisme social et l'homogÃ©nÃ©itÃ© spatiale, Ã  supposer que cela soit envisageable, ne sont pas les formules

nÃ©cessairement les plus justes. Cette idÃ©e maÃ®tresse a Ã  voir avec le concept de dÃ©veloppement, processus de croissance

Ã©largie et d'amÃ©lioration pour tous des conditions de vie, qui, dans l'histoire,  s'est toujours rÃ©alisÃ© de faÃ§on inÃ©gale,  et

qui, sur le plan thÃ©orique, peut Ãªtre pensÃ© en effet comme nÃ©cessairement inÃ©gal.  Le modÃ¨le centre-pÃ©riphÃ©rie analyse

ainsi les flux asymÃ©triques rÃ©sultant des rapports de forces socio-Ã©conomiques (capacitÃ© d'une formation sociale Ã  fixer sur

place les fruits du travail, redistribution plus ou moins Ã©quitable des fruits de la croissance, relations Ã©tablies avec l'extÃ©rieur)  et

qui produisent la mise en place des binÃ´mes centre-pÃ©riphÃ©rie. Il permet de caractÃ©riser les territoires au regard de la justice

spatiale : si le centre joue un rÃ´le de pÃ´le de dÃ©veloppement et entraÃ®ne sa pÃ©riphÃ©rie dans une dynamique de

dÃ©veloppement qui profite aux habitants de cette derniÃ¨re, la configuration gÃ©ographique, bien qu'inÃ©galitaire, peut Ãªtre

qualifiÃ©e de juste. Si, au contraire, le centre exploite sa pÃ©riphÃ©rie sans y diffuser le dÃ©veloppement, la configuration doit Ãªtre

qualifiÃ©e d'injuste.

	Ces mÃ©canismes sont d'autant plus complexes qu'ils s'inscrivent dans le maillage politico-administratif du monde. Les frontiÃ¨res

Ã©tatiques induisent une premiÃ¨re injustice quant Ã  l'usage et l'exploitation des ressources naturelles. Bien que, dans la rÃ©alitÃ©,

jouent aussi les rapports de forces entre les Etats et les firmes., le principe selon lequel les ressources naturelles font partie du

patrimoine national rÃ©duit l'idÃ©e de bien collectif de l'Ã©chelle mondiale Ã  l'Ã©chelle des Etats. Il en rÃ©sulte une tension entre

l'idÃ©e d'une planÃ¨te qui serait un bien public mondial et la rÃ©alitÃ© de la souverainetÃ© nationale sur les richesses naturelles, y

compris pour des biens vitaux comme l'eau douce. 
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	Les limites administratives internes aux territoires d'Etat constituent aussi des discontinuitÃ©s gÃ©ographiques gÃ©nÃ©ratrices

d'injustices entre les hommes. Outre les inÃ©galitÃ©s en matiÃ¨re de fiscalitÃ© locale, c'est sur le registre non matÃ©riel de la

citoyennetÃ©, celui-lÃ  mÃªme oÃ¹ le concept de justice requiert l'Ã©galitÃ©, que les limites internes peuvent crÃ©er des injustices

entre les personnes. MalgrÃ© l'affirmation des principes Ã©galitaires de la dÃ©mocratie, les diffÃ©rences de taille des

circonscriptions et les particularitÃ©s de leurs formes induisent, volontairement ou non, des inÃ©galitÃ©s entre les citoyens : chaque

Ã©lecteur a une voix, mais toutes les voix peuvent n'avoir pas le mÃªme poids statistique dans le rÃ©sultat final de la compÃ©tition

Ã©lectorale.

Le maillage des territoires a enfin de fortes consÃ©quences sur la justice spatiale parce qu'il s'agit en rÃ©alitÃ© d'une multiplicitÃ©

de maillages : la concentration des ressources et la redistribution des richesses ne se rÃ©alisent donc pas toujours Ã  la mÃªme 

Ã©chelle, de sorte qu'une justice distributive rÃ©alisÃ©e Ã  une Ã©chelle est trompeuse si elle est financÃ©e par des

prÃ©lÃ¨vements excessifs rÃ©alisÃ©s sur une Ã©chelle diffÃ©rente. Va dans ce sens la thÃ¨se controversÃ©e de l'exploitation des

pays du Sud par les pays du Nord, selon laquelle les niveaux de vie moyens Ã©levÃ©s du Nord sont partiellement assurÃ©s par la

domination que les pays du Nord font peser ou ont fait peser sur les pays du Sud. Dans la logique dite plus haut du modÃ¨le

centre-pÃ©riphÃ©rie, ce raisonnement a valeur gÃ©nÃ©rale et est valide Ã  toutes les Ã©chelles gÃ©ographiques.

   

Le lien existant entre l'organisation des territoires et l'organisation des sociÃ©tÃ©s Ã©tablit enfin qu'une action sur le territoire peut

contribuer Ã  la justice entre les hommes. C'est le thÃ¨me de l'amÃ©nagement du territoire, dÃ©fini comme une politique au service

d'un projet de sociÃ©tÃ© : agir sur le spatial pour agir sur  le social. Ce n'est pas la dimension territoriale des politiques sociales,

mais la dimension sociale des politiques territoriales. La distribution gÃ©ographique de la dÃ©pense publique et les mesures de

discriminations positives Ã  base territoriale (primes attribuÃ©es aux investissements rÃ©alisÃ©s dans les zones Ã©ligibles, moyens

supplÃ©mentaires attribuÃ©s aux services publics en certains lieux...) en sont les outils classiques. Cet effort de justice

socio-spatiale renvoie Ã  la notion de l'Etat gestionnaire d'un territoire et garant du bien commun. Reste Ã  vÃ©rifier la conformitÃ©

des rÃ©sultats avec les objectifs affichÃ©s.  
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